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DÉROULÉ DE LA JOURNÉE

10h15 – Direction Des Territoires et de la Mer du Calvados 
(DDTM14)

11h – Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN)

11h45 – Témoignage : Eau de Paris, animation BAC et Paiements 
pour Services Environnementaux (PSE)

12h30 - Déjeuner ! 

14h - Agence Régionale de Santé (ARS) 

14h45 – Témoignage : CA Lisieux en tant que collectivité 
gestionnaire d’eau potable

15h15 - Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) 



BRISE GLACE !



DIRECTION DES TERRITOIRES ET DE LA MER (DDTM) 
DU CALVADOS 

Emilie GORIAU, cheffe du service Eau et Biodiversité



Direction départementale des territoires 
et de la mer du Calvados
SERVICE EAU ET BIODIVERSITÉ
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Réseau normand des PAT
Atelier Eau

19 mars 2026
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1. les missions du SEB

Veiller à la préservation des ressources 
naturelles et à l’équilibre entre les usages
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● Instruction des dossiers d’autorisation environnementale

et des déclarations loi sur l’eau
● Suivi des conformités des systèmes d’assainissement
● Animation MISEN (mission inter-services de l’eau et de la nature)
● Gestion des restrictions d’usages en cas de sécheresse
● Impulsion et suivi des politiques publiques dans le domaine de l’eau :

● SAGE
● Aires d’alimentation de captage
● Projet de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE)
● Organisme unique de la gestion collective de l’irrigation agricole (OUGC)
● suivi des schémas directeurs eau et assainissement
● continuité écologique

La station d’épuration du Nouveau monde 
sur la presqu’île. CAEN-LA-MER

Campagne de communication 
Chaque geste compte
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● Impulsion et suivi des politiques publiques de protection de la 
nature :
● Natura 2000
● zones humides
● protection des espèces - directive oiseaux
● Arrêtés de protection de biotope
● Guichet Haies

● Gestion de la réglementation de la chasse et des

problématiques de gestion des espèces associées
● Gestion de la réglementation de la forêt

et des aides afférentes
● Réglementation pêche fluviale

Travaux RCE sur le ruisseau du moulin 
(syndicat mixte du Bassin de la Dives)

Plaquette Haies (2023)
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2. La gouvernance de l’eau
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GEMAPI : gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations

● Compétence confiée aux intercommunalités 
(communautés de communes...) depuis le 1er janvier 2018.

● Comprend : 
• L’aménagement des bassins versants
• L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et 

plans d’eau
• La défense contre les inondations et contre la mer
• La protection et la restauration des zones humides



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / service Eau et Biodiversité 10 19/03/26

Une structuration à l’échelle cohérente du Bassin-versant
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Les SAGE : Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau

● Outil de planification, institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau.

● Vise à concilier la satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, industrie, 
agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un 
territoire.

● Porte sur un bassin versant hydrographique ou une nappe.
● Repose sur une démarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux.
● Le SAGE fixe, coordonne et hiérarchise des objectifs généraux d'utilisation, de valorisation et de 

protection quantitative et qualitative des ressources en eau et des écosystèmes aquatiques, ainsi que 
de préservation des zones humides. Il identifie les conditions de réalisation et les moyens pour 
atteindre ces objectifs :
• il précise les objectifs de qualité et quantité du SDAGE, en tenant compte des spécificités du territoire,
• il énonce des priorités d’actions,
• il édicte des règles particulières d’usage.
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La commission locale de l’eau (CLE)

● Le SAGE est élaboré collectivement par les acteurs de l’eau du territoire regroupés au sein d’une 
assemblée délibérante, la commission locale de l’eau (CLE). 

● présidée par un élu local, se compose de trois collèges :
• les collectivités territoriales,
• les usagers (agriculteurs, industriels, propriétaires fonciers, associations, ...),
• l’Etat et ses établissements publics. Pour atteindre les objectifs et respecter les préconisations du SAGE,

● la CLE s'appuie sur :
• une structure porteuse (collectivité ou groupement de collectivités territoriales, institution interdépartementale, 

syndicat intercommunal, syndicat mixte, etc.) pour assurer le secrétariat et l'animation de la CLE, être maître 
d'ouvrage des études et éventuellement des travaux,

• les services de l'Etat (DREAL, DDT/M) pour encadrer et accompagner l'élaboration et la mise en oeuvre du SAGE, 
comme organiser les consultations, élaborer les textes réglementaires, veiller à la cohérence avec les objectifs 
prioritaires de la politique de l'eau et évolutions juridiques, etc.,

• les Agences de l'eau et l'Office français de la biodiversité (OFB) pour un appui technique, méthodologique et 
financier.
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Les documents du SAGE

Le SAGE comprend 
● un plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) qui fixe les objectifs, 

orientations et dispositions du SAGE et ses conditions de réalisation

  ⇒ le PAGD est opposable aux pouvoirs publics : tout programme, projet ou décision 
prise par l'administration, directement ou indirectement, dans le domaine de l'eau et 
des milieux aquatiques doit être compatible avec le PAGD,
● un règlement, accompagné de documents cartographiques, qui édicte les règles à 

appliquer pour atteindre les objectifs fixés dans le PAGD.

 ⇒ le règlement est opposable aux tiers : tout mode de gestion, projet ou installation 
de personnes publiques ou privées doit être conforme avec le règlement.

Ces éléments lui confèrent une portée juridique
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Les SAGE dans le Calvados
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https://www.gesteau.fr/



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / service Eau et Biodiversité 16 19/03/26

https://www.cater-com.
fr/
 

CATER 27 (CD27)

CATER 76 (CD76)

https://www.cater-com.fr/
https://www.cater-com.fr/
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Petit cycle de l’eau : eau potable et assainissement
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3. La gestion conjoncturelle de la 
sécheresse
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Plusieurs usages de l’eau pris en compte

Une gestion équilibrée de l’eau doit concourir à :

● préserver les écosystèmes aquatiques, sites et zones humides

● préserver la qualité de l’eau

● protéger de la ressource

● répartir de l’eau en tant que ressource économique

● garantir l’irrigation

● maintenir l’étiage des rivières

● subvenir aux besoins de la population

● subvenir aux besoins d’abreuvement

Des usages sociaux sont prioritaires (L211-1-II) : permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, 
de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau potable de la population.
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Cadre réglementaire

Arrêté d’orientation de Bassin (à l’échelle de Bassin Seine-Normandie) qui définit notamment les principes 
de suivi et les modalités de déclenchement des mesures de restriction d’usage de l’eau

Guide national qui définit les principales mesures en fonction des situations

Arrêté cadre départemental qui détermine :
● un zonage d’alerte, déterminé en s’appuyant sur des unités hydrologiques ou hydrogéologiques 

cohérentes au regard de la ressource en eau ;
● les conditions et modalités de déclenchement de chacun des quatre niveaux de gravité (vigilance, alerte, 

alerte renforcée, crise), en s’appuyant sur des points de surveillance et des indicateurs relatifs à l’état de 
la ressource en eau ;

● les mesures de restriction à mettre en œuvre par usage, sous-catégorie d'usage ou type d'activités en 
fonction du niveau de gravité, ainsi que les conditions dans lesquelles l’administration peut 
exceptionnellement, à la demande d’un usager et pour son usage, permettre une dérogation ou une 
adaptation d’une mesure de restriction ;

● les usages de l’eau de première nécessité à préserver en priorité ;
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Modalités opérationnelles de gestion de la sécheresse

L’état des ressources, superficielles et souterraines est
• suivi par plusieurs réseaux de suivi
• et comparé à des seuils pré-définis sur des bases statistiques ou 

historique

 ⇒ ce qui permet de constater différentes « situations » avec quatre 
niveaux de gravité (vigilance, alerte, alerte renforcée, crise)

 ⇒ amenant le préfet à déclencher des mesures de restriction des 
usages, en concertation avec un « comité ressource en eau »
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Zonage et réseau de suivi
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Ex : le comité ressource en eau du 20 août 2025

1. Point d’actualité

2. Situation météorologique

3. État des eaux superficielles

4. État des ressources d’eau souterraine

5. Barrages du Gast et de la Dathée

6. État des ressources d’eau potable « Sentinelles »

7. Réseau sentinelle « Agriculteurs »

8. Mesures de restriction des usages de l’eau

9. Discussion-questions



Indice d’humidité des sols agrégé sur le département

Situation au 30 juin
Situation au 31 juillet

Situation au 18 août

Evolution depuis le 01/01/2025



DDTM du Calvados / Service Eau et Biodiversité 25 18/03/26

Situation réglementaire (comparaison avec débits seuils de l’ACS)
au 19 août 2025

Seuil de Vigilance franchi de façon 
quasi généralisée sur les cours d’eau 
issus du Massif armoricain ;

Seuil d’Alerte renforcée franchi sur la 
Seulles à Juvigny et la Souleuvre à 
Carville
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Hydrogrammes (débits moyens sur 3 jours) du secteur Virois

La Vire à Coulonces Le Souleuvre à Carville

La Vire à Coulonces a franchi le seuil de vigilance.
La Souleuvre à Carville a franchi le seuil d’alerte 
renforcée.
Situation plus favorable que celle de l’étiage 2022.
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État du réseau ONDE

Carte de l’état du réseau ONDE le 27 juin 2025



28

Ouvrages de l’arrêté sécheresse

Carte de situation des nappes à la mi-Août 2025
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Mesures de restriction 
des usages de l’eau
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Mesures de restriction 
des usages de l’eau
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Mesures de restriction 
des usages de l’eau
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Mesures de restriction 
des usages de l’eau
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Mesures de restriction 
des usages de l’eau



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / service Eau et Biodiversité 36 19/03/26

Mise en œuvre : communication et contrôle du respect 
des restrictions



19/03/26Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / service Eau et Biodiversité 37

Merci pour votre attention.



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados / service Eau et Biodiversité 38 19/03/26

Organigramme du SEB
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Cheffe de service : Émilie GORIAU
Adjoint : Christophe GERVIS

Assistante : Doris LORVELLEC

Pascal ALLO
Thierry ANTOINE
Jean-David CHAN-STEWART
Anny-Lory HOULETTE
Vincent JAILLET
Sylvie MELLION
Patrice MEURDRA
Didier RESBEUT
Noémie RIVIERE

Unité Eau
Resp : Sophie 
MORVANNIC

Unité Politique de 
l’eau et de la Nature - 
MISEN
Resp : Christophe 
GERVIS

Florence HUBERT-GILLÉ
Cyrille COUSIN
Laurence DUMAINE

Unité Nature
Resp : Philippe LE ROLLAND

Patricia PLARD
Chasse
Tatiana POTEL
Biodiversité, Pêche
Vincent ROCCA
Frédéric LONGAVENNE
Forêt
Bastien RENARD
Gabions
Marina BOUREY
Haies
Anthony Michel

Service Eau et Biodiversité = 24 agents 
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De nombreux partenaires
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DREAL

OFB

ARS AESN

Communautés de 
communes et 

d’agglomération

Conseil 
départemental

Région Chambre 
d’agriculture

Syndicat 
de rivières

Syndicats de 
production et/ ou 
distribution d’eau 
potable

Porteurs
de projet

Fédération 
des chasseurs

Fédération 
de pêche

Associations 
syndicales

MRAE

Associations 
environnementales

Associations 
d’usagers

Préfecture

CDNPS

CODERST

CSRPN

Commissions 
locales de l’eau

Porteurs
de projet

...



AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE (AESN)

Cécile LEFEBVRE ROSE, chargée d’options agricoles (Direction des bocages normands)



RÉSEAU NORMAND POUR LE DÉVELOPPEMENT DES 
PROJETS ALIMENTAIRES DE TERRITOIRE

JOURNÉE D’ÉCHANGES SUR LES 
POLITIQUES PUBLIQUES 
AUTOUR DE L’EAU 

AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE 

19 mars 2026

Cécile Rose Lefebvre lefebvre.cecile@aesn.fr

Chargée de mission Agriculture-protection ressources AEP

mailto:lefebvre.cecile@aesn.fr


Présentation de la structure
• Agence de l’Eau Seine Normandie - AESN (Etablissement public de 

l’Etat )

en charge de la gestion de l’Eau (qualité /quantité) de façon concertée 

À l’échelle du Bassin Seine Normandie 

Siège Courbevoie 

https://www.eau-seine-normandie.fr/agence-de-leau/presentation-et-
competences

• 6 Agences en France 

https://www.lesagencesdeleau.fr/

• Périmètre d’intervention

Bassin Seine Normandie (limites hydrographiques/non administratives )

De la Normandie à la Bourgogne 

6 Directions territoriales 

Direction territoriale et Maritime des Bocages Normands (Hérouville St 
Clair-14)

Direction territoriale Seine Aval (Rouen-76)
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Présentation de l’Agence de l’Eau 
• Cadre règlementaire
1964 : 1ère Loi sur l’Eau à l’origine 
- d’une gestion de l’eau à l’échelle d’unités hydrographiques (= Bassins)
- Confiée à des Comités de Basin composés de représentants de l’Etat, des collectivités et des autres usagers de l’eau 
- Des Agences de l’Eau, de leur autonomie financière via le dispositif des redevances et du principe de la mutualisation 

1992 : 2ème Loi sur l’Eau à l’origine des SDAGE
= document de planification 
Eau = patrimoine commun de la Nation

2006 : 3ème Loi sur l’Eau - Directive cadre EU sur l’Eau de 2000 (2004.fr)
Objectif de bon état des eaux en 2015
SDAGE, révisés tout les 6 ans / par bassin

2009 : Loi Grenelle de l’Environnement 
2016 : Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
2021 : Loi Climat et Résilience  
Autres :  2008 Directive cadre Stratégie Milieu Marin, … SDAGE 2022-2027 | Agence de l'Eau Seine-Normandie

https://www.eau-seine-normandie.fr/domaines-d-action/sdage
https://www.eau-seine-normandie.fr/domaines-d-action/sdage
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Présentation de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 

• Tutelles : 
- Ministères de la transition écologique + Budget

- Comité de bassin (185 membres ) = assemblée de concertation 
entre les acteurs de l’eau 

Présidé par Nicolas Juillet, Maire ds l’Aube, Président d’un  syndicat 
d’eau , agriculteur 
- Conseil d’administration (35 membres) 
 présidé par Marc GUILLAUME, Préfet de la Région Ile-de-France



Présentation de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 

La gestion de l'eau en France - YouTube

https://www.youtube.com/watch?v=78xC5rIglHo
https://www.youtube.com/watch?v=78xC5rIglHo
https://www.youtube.com/watch?v=78xC5rIglHo


Missions de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
• Missions principales  : 

• Volet qualitatif ET quantitatif 
• Accompagnement /rôle : technique , réglementaire et FINANCIER 

• Contribuer à la gestion qualitative et quantitative des ressources en eau et des milieux aquatiques (rivières , nappes, littoral )
• Connaissance : Surveiller la qualité de l’eau 
• Planifier des actions
• Collecter des redevances 
• Financer des projets  + accompagner la mise en œuvre
 de la réglementation (DUP, démarches AAC , assainissement , …) 
• Sensibiliser les acteurs de l’eau 

• Outils : 

Redevances = budget Agence par bassin

Aides : 12ème Programme d’intervention 2025-2030 

Accompagnement à la mise en œuvre du SDAGE 



Missions de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
• Programme de financement

https://www.eau-seine-normandie.fr/programme-eau-climat-biodiversite-2025-2030
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12e PROGRAMME| ACCOMPAGNER LA TRANSITION AGRICOLE POUR L’EAU

Investissements en faveur de la 

réduction des pollutions diffuses

Animation sectorielle

Jusqu’à 80%

Supralocale, lien avec territoires 
à enjeux, pluriannuelle

Indemnisations pour changements 

de pratiques et de systèmes
Accompagnement aux changements 

de pratiques et de systèmes

Accompagnement technique

Jusqu’à 80%

Groupes 30 000, CICC, 
diagnostics d’exploitation, etc

Formation, sensibilisation, 
communication

Jusqu’à 80%

Lien avec territoires et enjeux 
prioritaires 

Territoires à enjeux : Aires d’Alimentation de Captages, BV à enjeu érosion ruissellement, BV à enjeu protection des milieux aquatiques et humides

Implantation de cultures 
pluriannuelles, de 

boisements

Taux encadré par l’encadrement 
communautaire

Agroforesterie, miscanthus, 
prairies, etc

Matériel de substitution à 
l’utilisation de produits 

phytosanitaires et réduction 
des effluents d’élevage

Taux encadré par l’encadrement 
communautaire

Matériel de gestion de l’herbe, 
désherbage mécanique, etc

Investissements filières BNI

Taux encadré par l’encadrement 
communautaire

Transformation, 
commercialisation

Paiements pour services 
environnementaux

Territoire à enjeux : captages, 
zones humides, herbe, etc

Mesures 
agroenvironnementales et 

climatiques

Dans le cadre de PAEC eau, 
biodiversité, zones humides

Conversion à l’agriculture 
biologique

Financement AESN sur 
l’ensemble du bassin

Dans le cadre d’une 
démarche territoriale

Cadre 

PSN

Via AAP régional (PSN 

ou AESN) : tout bassin

Ou

Instruction au fil de 

l’eau : zonage 

prioritaire, démarche 

territoriale

Instruction au fil de 

l’eau ou via AAP 

régional (Ecophyto)

Etudes, expérimentations

Jusqu’à 80%

Préfiguration PSE, filières BNI, 
suivi de pression (REH), 

pratiques agronomiques, etc

Financement 

partiel des 

collectivités 

possible

Au solde, 25% des 

agriculteurs concernés 

par le projet ont au 

moins une parcelle en 

territoire à enjeux

Dans le cadre d’une 

démarche territoriale

Possible hors 
opération d’animation

BNI : Agriculture biologique, herbe/prairies, bois de haies, chanvre, sarrasin, luzerne, sainfoin, miscanthus, switchgrass, taillis courte et très courte rotation 

Compatibilité avec la 

préservation de la 

ressource en eau

Dans le cadre 

d’une démarche 

territoriale

Au solde, 
transmission et 
valorisation des 
résultats

Régie (0,25 ETP)

Ou prestation



Captages 
prioritaires

Captages 
sensibles 

(Code 
Environnem

ent ou 
SDAGE)

Ressource 
stratégique

Dynamique 
forte

Eligibilité

Saisie SISPEA
Démarche de 

sobriété

Délibération 
stratégie 

protection 
ressource

DUP pour tous 
les captages*

Etudes AAC 
engagées et 

mise en œuvre 
plan d’actions*

* Échéancier possible sous conditions

Conditionnalité préventif/curatif

 pour les aides aux travaux 

sur ouvrages

Engagements

Rapport 
d’études

Bancarisation 

DUP (études, 
travaux et 

indemnisations)

Stratégie et 
maitrise 
foncière

Aires 
d’Alimentation 
de Captages

Volet 
ressource 

PGSSE

Stratégie de 
préservation 

de la 
ressource

12e PROGRAMME| PRESERVER LA RESSOURCE POUR SECURISER L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE

Subvention max 
80 %

Sauf travaux DUP 
40 %

Obligation PGSSE Ressource – 

zone de captage : 12 juillet 2027Animation

territoriale

Actions 
aidées

PRESERVER LA QUALITE DE LA RESSOURCE EN EAU DES CAPTAGES ET POINTS DE PRELEVEMENT POUR 

L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE
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Etat chimique des eaux souterraines

25 % 25 %+ 0 %
(bassin : - 4 %)

2025
Données 2018-2023

2019
Données 2019-2021

Constat
Interprétation

Bon

Médiocre
Présentation du contexte en Normandie
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RNAOE 2033 eaux souterraines 
Résultats EDL 2025 79 % des masses 

d’eau en RNAOE 2033
(88% en RNAOE 2027 -EDL 2025)

33% Risque Nitrate

71% Risque Phytosanitaire

38% Risque Prélèvement

Présentation du contexte en Normandie
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Etat chimique des cours 
d’eau 

2019
Données 2015-2017

38 % 33 %- 5 %
(bassin : + 3 %)

2025
Données 2021-2023

Constat
Interprétation

Bon

Mauvais



hydromorphologie>phytosanitaires nitrates>macropolluants

Pressions Significatives
eaux superficielles
Résultats EDL 2025

14

hydromorphologi

e

nitrates

macro polluants

phosphor

e

micropolluants

phytosanitaires

87

%

19

%

27

%

30

%

30

%

7%

->Au moins 1  PS sur la masse d’eau: 

95%



Présentation du contexte en Normandie
• Des territoires prioritaires pour l’enjeu AEP  (Lois Grenelles)
Cartographie via l’application Sandre 

https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/f6a60c29-77dc-4bc1-a8d2-
bf0572bf58ab

https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/f6a60c29-77dc-4bc1-a8d2-bf0572bf58ab
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https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/f6a60c29-77dc-4bc1-a8d2-bf0572bf58ab
https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/f6a60c29-77dc-4bc1-a8d2-bf0572bf58ab
https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/f6a60c29-77dc-4bc1-a8d2-bf0572bf58ab
https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/f6a60c29-77dc-4bc1-a8d2-bf0572bf58ab


Présentation du contexte en Normandie
• Des territoires prioritaires pour l’enjeu AEP  

• Une démarche à mener pour la préservation des 
ressources (Cf 5 étapes) 

- Par les collectivités compétentes ( syndicats d’eau, 
Communautés d’agglo ou de communes, communes )

- A l’échelle de l’Aire d’Alimentation des Captages  (AAC)
- Complémentaire à la protection réglementaire (DUP-PPR) 

• Actuellement démarches pour beaucoup au stade 
de la mise en œuvre des programmes d’actions

• Intérêt pour des actions  de protection durable de 
la ressource 

• Intérêt pour des projets de territoire  en faveur de la 
protection de la ressource

→Intérêt pour des projets de filières BNI
→ Intérêt pour une complémentarité entre ces 
démarches et d’autres portées par les collectivités ( 
PAT, PCAET, GEMA)



Présentation du contexte en Normandie
• Des animateurs territoriaux au sein des collectivités compétentes 
- SDEAU 50  (yc pour les syndicats d’eau de l’Isthme du Cotentin, du Granvillais et de l’Avranchin (SMPGA) et de Saint Lo Agglo)
- CA Le Cotentin (50)
- SDE 61
- Eau du Bassin Caennais (14)
- Bayeux Intercom (14)
- SM Sud Bessin Pré Bocage Val d'Orne (14)
- CA Lisieux Normandie (14)
- SM Eaux Sud Du Calvados 
- Eau Du Pays de Fougères (35)

• Des coordinateurs départementaux en lien avec les animateurs territoriaux  
- 76  Héloise Ligny h.ligny@sidesa.fr
Coordination Animation BAC 76 | SIDESA
- 27 caroline.pivain-bronnaz@eure.fr

• Des animations réalisées en prestation 

• Des actions soutenues en appui de ces animations et des projets de territoire 

mailto:h.ligny@sidesa.fr
https://www.sidesa.fr/tous-les-articles/coordination-animation-bac-76/
mailto:caroline.pivain-bronnaz@eure.fr
mailto:caroline.pivain-bronnaz@eure.fr
mailto:caroline.pivain-bronnaz@eure.fr


Animateurs AAC

➢ Production de références technico-économiques 
➢ Mise à disposition de supports de diffusion (plaquette, webinaires, vidéo, )
➢ Mise en place et visite d’essais, 
➢ Démonstrations
➢ Mise en relation de pairs à pairs (visite d’exploitations, )
➢ Accompagnement technique individuel, collectif 
➢ Formations, 
➢ Intervention de ces structures à la demande

Cartographie des animations sectorielles au service des AAC  
Constitution d‘un écosystème technique 

Pour favoriser le maintien et le développement d’une agriculture 
favorable à la protection de la ressource AEP
➢ de systèmes d’exploitation herbagers, 
➢ biologiques
➢ faiblement consommateurs en intrants

 

 

PRODUCTIONS
AGRICOLES 

FILIERES

Mobilisation
Accompagnement 

Mise en relation des acteurs 

INSTALLATION_TRANSMISSION

Autres démarches 
GEMA 

PAT
PCAET

 



Cas inspirants 
• Le Havre Seine Métropole

Filière céréales bio & locale | Le Havre Seine Métropole

• Ile de France  / Eau de Paris 

Moulins de Brasseuil- 78

https://www.eau-seine-normandie.fr/Eau-et-biodiversite#

AgriParis Seine, une union pour nourrir Paris de - Ville de Paris

• Eau du Pays Rennais /Terres de Sources 

Eau du Bassin Rennais - La marque Terres de Sources

• Agglo du Choletais 

https://professionnels.ofb.fr/fr/restitution/replay-webinaire-actions-en-faveur-transition-agroecologique-retour-dexperience

• Espace communautaire Lons Agglo 

https://professionnels.ofb.fr/fr/restitution/replay-webinaire-actions-en-faveur-lagriculture-biologique-retour-dexperience-lespace

• Webinaire Agence de l’Eau Seine Normandie  Développer les circuits courts et les filières à Bas Niveau d’Intrants (BNI)

https://youtu.be/sapIYcLZyTs

• Vidéos AESN “Ils l’ont fait pourquoi pas vous ? “

https://www.eau-seine-normandie.fr/Eau-et-biodiversite#

https://www.lehavreseinemetropole.fr/filiere-cereales-bio-locale
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Contacts Agences de l’Eau Seine Normandie 

AESN - Direction Bocages 
Normands 

• Référente Agriculture et 
protection de la ressources 
AEP 

• Chargée de projets 50
Cécile Rose Lefebvre 
lefebvrerose.cecile@aesn.fr

• Chargée de projets 14 et 61 
Audrey Madec 
madec.audrey@aesn.fr

AESN - Direction Seine Aval 

• Chargée de projets 76
Gaétane D’Heilly
dheilly.gaetane@aesn.fr

• Chargé de projets 27 
Jérome Ratiarson  
ratiarson.jerome@aesn.fr

Intérêts  pour : 
Créer du lien entre Animateurs protection de la ressource et animateurs PAT
Créer  du lien entre Programmes d’actions préservation de la ressource et PAT
Créer des synergies entre objectifs Lois Grenelle/ loi Egalim…
Développement de filières en faveur de productions agricoles à Bas Niveau d’Intrants (BNI dont 
l’AB ) et relocalisation de l’alimentation sur territoire à enjeu pour l’Alimentation en Eau Potable
Vigilance : « productions locales » ne signifie pas « Productions à Bas Niveau d’Intrants »   

mailto:lefebvrerose.cecile@aesn.fr
mailto:madec.audrey@aesn.fr
mailto:dheilly.gaetane@aesn.fr
mailto:ratiarson.jerome@aesn.fr


Ressources Agence 
Gestion de l’eau 
• Page d'accueil | Les agences de l'eau
• https://youtu.be/78xC5rIglHo
• https://youtu.be/mG5-rTHaXfQ
La gestion de l’Eau dans le Bassin Seine Normandie 4_pages_imposition_170720_v2.pdf

Agence de l’eau Seine Normandie 
• https://www.eau-seine-normandie.fr/agence-de-leau/presentation-et-competences
• CONFLUENCE NEWSLETTER, les numéros | Agence de l'Eau Seine-Normandie

12ème programme 2025-2030 de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
• Les aides du programme "Eau, climat & Biodiversité" | Agence de l'Eau Seine-Normandie 
• https://youtu.be/7oiY-Zk-nPY
• 12e Programme Plaquette Des Aides

Autres liens AESN 
La qualité des eaux souterraines 2025 | Agence de l'Eau Seine-Normandie
La qualité des eaux superficielles 2025 | Agence de l'Eau Seine-Normandie
Les données sur l'eau | Agence de l'Eau Seine-Normandie

https://www.lesagencesdeleau.fr/
https://www.lesagencesdeleau.fr/
https://youtu.be/78xC5rIglHo
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https://www.eau-seine-normandie.fr/qualite-de-l-eau/qualite-des-eaux-superficielles
https://www.eau-seine-normandie.fr/agence-de-leau/donnees-sur-l-eau
https://www.eau-seine-normandie.fr/agence-de-leau/donnees-sur-l-eau
https://www.eau-seine-normandie.fr/agence-de-leau/donnees-sur-l-eau


Merci pour
votre attention !
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EAU DE PARIS

Nathalie RIBON, chargée de projets agroécologiques



Réseau normand des PAT
19 mars 2026

PSE Eau de Paris 

Retour 
d’expérience

P
a

s
c
a
l 
L

e
m

â
ît
re





3

Animation 
générale portée 

par le gestionnaire 
de captages 

Animation agricole 
spécifique aux 
territoires et 

accompagnement 
technique financé

Animation technique agricole
• Sensibilisation 
• Accompagnement réglementaire, technique et 

administratif des agriculteurs en conversion
• Appui technique individuel et collectif des 

agriculteurs 
• Expérimentations
• Accompagnement projets agroforesteries

Appui à la structuration des filières

Animation foncière : acquisitions foncières – 
Baux Ruraux Environnementaux (BRE)

Animation agricole : Régime d’aides agricoles 
Eau de Paris

4 temps pleins
2 postes transverses

16 partenaires 

Animation territoriale 

Actions relatives à la protection de la ressource 
en eau (DUP, agroforesterie, haies, …) 

Suivi, analyse et communication

Partenaire technique 
et financier

Animation autour de la protection de la ressource

En Normandie : 
• Littoral Normand
• CA 28
• CRAN
• Cerfrance 61
• Elvup
• Eure-et-Loir Nature

En Normandie : 
Isabelle CADIOU

Pour le PSE : 
• Envilys
• Studeis
• CA Loiret

Syndicats d’eau 



Motivations d’un PSE

Expérience des MAEC (2007-2014)

co-construction des aides 
avec les acteurs locaux, 
adaptées au contexte 

agronomique 

orientation vers des 
changements systémiques 
permettant d’obtenir des 

résultats pérennes

Niveau d’exigence du cahier 
des charges

Objectifs visés

maîtrise de l’ensemble du 
mécanisme de 

contractualisation financière 
pour éviter l’émiettement 

des responsabilités et 
respecter les délais de 
versement des aides

procédures administratives 
internalisées et plus agiles



Des pratiques qui protègent l’eau 

= un cahier des charges à respecter

adapté aux contextes locaux

Un accompagnement technique individuel 

Une rémunération adaptée

Un engagement dans le temps

Un contrat

entre une exploitation agricole

et Eau de Paris

Un engagement volontaire

✓ Une transition forte des systèmes agricoles

✓ Une gouvernance efficace

✓ Une dynamique territoriale

✓ Préserver l’avenir en intervenant à la source

✓ Réduire le coût et l’impact du traitement actuel de l’eau

✓ Limiter le déploiement de traitements futurs

Le dispositif de PSE d’Eau de Paris

Paiements pour services environnementaux

Objectif: des systèmes agricoles 

durables et efficaces

pour protéger l’eau à long terme



Construction et cadre du dispositif de PSE d’Eau de Paris

Une intégration complète dans un 
programme territorial plus large

Une co-construction conclue par une 
notification à la Commission Européenne

Un dispositif expérimental pour appuyer le 
changement de systèmes à l’échelle des AAC

Agriculteurs référents, experts techniques, puis 
Ministère de l’Agriculture

Financement: 20 % Eau de Paris, 80 % AESN

Budget projeté 46 M d’€ sur la durée totale des 
contrats

efficacité sur l’eau, adaptation aux contextes locaux et progression des surfaces engagées

Autorisation d’ouverture sur 5 ans

Extension à 2025 obtenue en octobre 2024 
sur budget total identique

2020/2024



Co-construction et processus de notification

1er trim.           2ème trim.             3ème trim.             4ème trim.                            2019                         20202018

Discussions cahiers des charges en comités 
agricoles (AAC Vigne, Voulzie, Vanne)

Nov + déc: rencontres 
Ministère Agriculture
V1 et V2 document

Discussion cahier des charges en commission 
technique agricole (AESN, conseillers référents 

chambres agriculture et organisme élevage, 
agriculteurs référents, INRA, Ecocert)

Concertation 
agriculteurs

Concertation 
acteurs x 

AESN x agris

Oct: Séminaire INTERREG sur 
les paiements pour services 

environnementauxDossier de 
notification Avril 2018:

- Rencontre Ministère de 
la Transition Ecologique
- Rencontre SGAE

Mai 2018: Présentation et accord 
AESN groupe Eau et Agriculture

déc 2018/jan 2019
Validation technique document 

commun avec MAA

1er semestre 2019:
- Rencontre informelle commission 

MAA/MTES/AESN/EDP
- Finalisation dossier de notification
- Validation document en 

interministériel

27 juin 2019: envoi notification à la 
commission

Poursuite comités agricoles pour échanges et adaptations selon remarques 
commission agricole et Etat

Poursuite échanges/adaptations selon remarques

Réponses aux 
questions CE

13 janvier 2020
Validation CE

Articulation PSE public / 

financements privés



Objectif: qualité de l’eau et transition des systèmes agricoles

4 AAC prioritaires, cible: environ 200 exploitants

1 dispositif unique, des adaptations territoriales

✓ contrats bas intrants

✓ contrats en AB

Agriculture biologique, réduction d’usage des pesticides, bonus reliquat d’azote entrée hiver 
qui protège l’eau, augmentation des surfaces en prairies extensives

4 animateurs agricoles territoriaux sur le terrain

Au total 7 ETP internes sur le projet

Une plateforme d’instruction spécialement conçue

Contrôles systématiques + sur place

grandes cultures ou polyculture élevage: réduction 
d’usage des pesticides, augmentation des surfaces en 
prairies, diversification de la rotation + bonus nitrates

grandes cultures ou polyculture-élevage; aides conversion et 
maintien jusqu’à 15 ans post-conversion) + obligation de cultures 
pluriannuelles en conversion + bonus nitrates en maintien; 

✓  Accompagnement technique gratuit et obligatoire

6 ans

7 ans



Le dispositif de PSE d’Eau de Paris

Paiements pour services environnementaux

(données à fin 2024)



Vie d’un contrat exploitation



Plate-forme informatique d’instruction et de suivi des aides (2018-...)

Management Management

Prestataire SIAutres services 

supports EdP

• DF

• SAJ

Personnes ressource SPRB (x2)

0,75 ETP

SPRB

chef de projet métier

0,5 ETP

DSI

chef de projet SI

1 ETP

AESN

Ministère de 
l’Agriculture

242 000 € 
sur cinq ans 

(206 000 € + 26 000 € + 10 000 €)

Évolutions et amélioration continues en « utilisation de croisière »

▪ Personnes ressource SPRB x 2 (0,2 ETP)

▪ Chef de projet SI (0,2 ETP)

 En cas d’évolution structurante du PSE (2022 – 2023)



Les deux marques

Travail sur les filières



Premier bilan à mi-parcours du dispositif

Arrivée à échéance des premiers contrats en fin de campagne 2025/2026, bilan sur contrats en cours

Vision forcément partielle, mais utile pour:

Partage des premiers éléments d’analyse

Améliorations pour un nouveau contrat PSE post-2025



17305 ha
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Dynamique de mobilisation: résultats 2023

115 exploitations

17 300 ha engagés dans le PSE

80 % des exploitations engagées 

en PSE sont en grandes cultures,

malgré l’illustration ;-)

58 %dont en
Données Eau de Paris

Bilan mi-parcours PSE

Une forte adhésion

sur un

cahier des charges exigeant



Dynamique territoriale

Source Ceresco

Nombre d’exploitations agricoles

et surfaces engagées en 2023

Bilan mi-parcours PSE



Zoom Vallée de la Vanne

89

10

70 % des exploitations engagées en PSE sur cette AAC sont en grandes cultures

Un territoire pilote de déploiement 
de l’AB, appuyé par le PSE

Surface agricole en AB:

1 % en 2010

30 % en 2023

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution de la SAU en AB (% de la SAU totale)
dynamique Vallée de la Vanne / dynamique département (89)

vallée de la Vanne département

2020

début du PSE

Bilan mi-parcours PSE



Une progression plus rapide des surfaces engagées en AB par le PSE et 
qui se poursuit par rapport aux évolutions départementales (77, 89, 27, 28)

Effet du PSE sur le développement de l’AB (toutes AAC du PSE)

Pas de déconversion d’exploitation engagée sous contrat PSE

Des surfaces en AB   x4  entre 2015 et 2023

Bilan mi-parcours PSE

73 % des engagés PSE en AB sont de nouvelles exploitations

Un contexte difficile de l’AB au niveau national mais

Un PSE qui permet de conforter et poursuivre les engagements,

malgré des inquiétudes sur l’avenir



Enquêtes exploitants, changement de pratiques

Bilan mi-parcours PSE

Introduction de nouvelles cultures, désherbage mécanique, 

couverts végétaux, adaptation de la fertilisation, …

Nombre de cultures de diversification x 2

« LE défi » du PSE pour les 

agriculteurs conventionnels engagés:

l’atteinte et le maintien des réductions 

de produits phytosanitaires

90 % jugent le cahier des charges clair et simple

90 % trouvent le conseil adapté pour atteindre les objectifs

des changements de pratiques dès la 1ère
 année du contrat

70 % des exploitants continuent à faire évoluer leurs pratiques 

au cours du contrat

Source Ceresco



Efficacité

Bilan mi-parcours PSE

Premiers résultats sur la qualité de l’eau sur les 

sources comportant le plus d’AB sur l’AAC

(AAC 1 – secteur vallée de la Vanne)93 % de la SAU engagée est sur les AAC

grâce aux115 exploitations agricoles en PSE

Réduction de 77 % de la quantité de pesticides appliquée

= 55 000 kg de substances actives évitées

AAC 1: SAU en AB

0,04% en 2008

42% en 2023

Résultats sur la qualité de 

l’eau à consolider sur le 

long terme

Données ARS et Eau de Paris

Pesticides et métabolites sauf atrazine et ses métabolites

Sur tous les contrats

pour l’année 2023, en comparant aux pratiques-types des 
exploitations de ces territoires - Estimations basses
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Règles de cumul entre différents dispositifs d’aides

CUMUL INTERDIT CUMUL POSSIBLE

❑ AIDES NATIONALES A L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE (CAB, 

MAB, …)

❑ MESURES AGRI-ENVIRONNEMENTALES ET CLIMATIQUES 

(MAEC) - sauf MAEC API et PRM

❑ AUTRES PAIEMENTS POUR SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

PUBLICS

❑ CERTAINES AIDES REGIONALES : a priori, non

Attention : Cumul interdit à l’échelle de l’exploitation et non à 

la parcelle. 

❑ AIDES DU PREMIER PILIER DE LA PAC

❑ MAEC API (Amélioration du Potentiel Pollinisateur) et PRM 

(Protection des Races Menacées)

❑ ECO-REGIME (pour la voie certificative BIO = sous condition de 

non-engagement d’au moins une parcelle dans la mesure PSE Eau 

de Paris)

❑ CREDIT D’IMPOT BIOLOGIQUE (sous réserve du respect des 

plafonds à l’échelle de l’exploitation et sur trois ans)

❑ AIDES A L’INVESTISSEMENT

❑ Potentiellement sous condition = REMUNERATION CARBONE 

ET PSE PRIVES

Envoi annuel des listes d’exploitations engagées aux DDT 

et autres porteurs d’aides publiques pour contrôle strict de ces règles

Inscription sur plateforme State Aid Transparency 

Reporting AESN – reporting MAASA



Objectifs du PSE II 

▪ Simplification administrative 

▪ Rester ambitieux sur la qualité de l’eau (nitrates et phytos) et se focaliser sur nos AAC 

▪ Maintenir les engagements et les augmenter sur les zones peu couvertes

▪ Rechercher les indicateurs les plus pertinents pour évaluer l’impact sur l’eau



Construction PSE II – Retour sur l’année écoulée

Mars - AvrilDécembre - Février Mai Juin - Août Septembre - Décembre

2025

Janvier - Février

2026

Comités agris

   Vigne

   Lunain-Nemours

   Voulzie 

   Vanne

Comités experts

GC

Nitrates

BIO

Elevage

Justifications économiques 

Envoi 1ère version 

à la Commission 

Européenne

Échanges avec le MASA et Agence de l’Eau Seine Normandie

05/02/2026

Entrée en 

vigueur du PSE II

Conception du nouvel outil informatique 

(plateforme agri + outil suivi par Eau de Paris)

Envoi de 

compléments au 

dossier de 

notification

Préparation 

dossier 

notification

Zoom concernant les différentes 

procédures d’autorisation d’aides d’état
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Types de contrats proposés PSE II

Système conventionnel

Bas Impact

❖ Cultures en rotation

❖ Prairies permanentes

Agriculture Biologique

❖ Cultures en rotation

❖ Prairies permanentes

Contrats de 7 ans

qui concernent toute l’exploitation

+ Engagement Herbe 

pour les éleveurs

+ Engagement Herbe 

pour les éleveurs

Obligation d’engager au moins 90% des parcelles éligibles au dispositif 
(càd sur AAC gérée par Eau de Paris)
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Engagements communs à tous les contrats

5. Être accompagné individuellement 

par un conseiller, et se rendre disponible 

pour les visites

1. Gestion durable et maintien des prairies 

permanentes

3. Transmettre ses pratiques chaque année 4. Participer à la dynamique territoriale

8. Etude économique

7. Diagnostic des transferts à risques

2. Non-arrachage des haies

Sur sollicitation d’Eau de Paris :

9. Diagnostic et suivi biodiversité

6. Permettre un contrôle sur place



Merci !
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (ARS)

Anthony BRASSEUR, coordinateur unité fonctionnelle Eaux et santé

(Direction santé publique – pôle santé-environnement)



Les Agences régionales de santé

La création des ARS, le 1eravril 2010, créés par la loi Hôpital, Patients, Santé 

et Territoires (HPST) du 21 juillet 2009

Le Conseil national de pilotage (CNP) est l’instance de pilotage des ARS. 

Le CNP est composé de :
- Etat (représenté par les ministres et secrétaires d’Etat chargés des affaires sociales, de la santé et du budget)

- Assurance maladie

- Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA)



Organisation de l’ARS Normandie



La direction de la santé publique

La Direction de la santé publique répond à des enjeux de réduction des 
inégalités sociales et territoriales de santé, de prévention et de sécurité 
sanitaire. Elle assure de manière transversale le pilotage de la politique 
régionale de santé publique et la déclinaison territoriale en lien avec les 
délégations départementales.

la santé 
environnementale

la prévention et 
la promotion de 

la santé

la veille et 
sécurité sanitaire



Organisation pôle santé environnement

Equipe régionale

Unités fonctionnelles 
thématiques :

Eau, Habitat, ERP, Env Ext

+  mission PPS SE et 
coordination du PRSE 4

Budget

Cartographie

Unité départementale 
Calvados

Cellules Eau, Espaces clos, 
Environnement extérieur et 

littoral
Unité départementale Eure

Cellules Eau, Espaces clos, 
Environnement extérieur

Unité départementale Manche

Cellules Eau, Espaces clos, 
Environnement extérieur et 

littoral

Unité départementale 
Orne

Cellules Eau, Espaces clos, 
Environnement extérieur

Unité départementale 
Seine Maritime

Cellules Eau, Espaces 
clos, Environnement 
extérieur et littoral



Santé-Environnement : les missions de 
l’ARS

Conférence OMS Helsinki 1994

« la santé environnementale comprend les aspects de la santé humaine, y compris la 
qualité de la vie, qui sont déterminés par les facteurs physiques, chimiques, 
biologiques, sociaux, psychosociaux et esthétiques de notre environnement. Elle 
concerne également la politique et les pratiques de gestion, de résorption, de contrôle 
et de prévention des facteurs environnementaux susceptibles d ’affecter la santé des 
générations actuelles et futures »

L'Organisation mondiale de la santé (OMS), dans sa Constitution de 1948, a défini la santé 
comme « un état de complet de bien-être physique, mental et social, [qui] ne consiste pas 
seulement en une absence de maladie ou d'infirmité ».



L’environnement, un déterminant à 

part entière de la santé



BIENS PUBLICS

BIENS DE 
CONSOMMATION

CADRE DE VIE

ACTIVITES

AMENAGEMENTS

COMPORTEMENTS

Etat des milieuxEtat des populations

La relation santé-environnement
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Risque acceptable

La relation santé-environnement (2)



La santé environnementale: une 

compétence partagée avec de nombreux 

acteurs
Une compétence partagée : 

plusieurs Ministères  

> en charge de la Santé

> en charge de l’écologie et du développement durable

> en charge du Travail (risques en milieu professionnel)

> en charge de l’Agriculture et de l’alimentation

les collectivités territoriales  

> Conseil régional (compétences en matière d’environnement)

> Conseils départementaux (compétences en matière d’eau…)

> Maires et EPCI

Des agences (Agences de l ’eau, Ademe, office français de la biodiversité) et d’expertise 

(ANSES, SPF, …)

Les Préfets et les DDI (DDT, DDETS et les DDETS-PP )et les directions régionales

DREAL, DREETS, DRAAF, les services de l’éducation

L’Agence Régionale de Santé



Les domaines d’intervention de l’ARS en 

santé-environnement

Eaux Espaces clos
Environnement

 extérieur

Qualité des eaux de 

consommation

Protection des captages

Qualité des eaux de baignade 

thermales et de loisirs

Qualité sanitaire des zones de 

pêche à pied de loisirs

Prévention des 

légionelloses

Lutte contre l’habitat 

indigne

Prévention des 

expositions ( plomb, 

CO, radon, amiante, 

bruit)

Déchets de soins à 

risque infectieux

Avis sanitaires sur les projets 

d’urbanisme/aménagements/ 

activités industrielles et 

agricoles

Lutte anti vectorielle

Espèces nuisibles 

à la santé

Urbanisme et santé

Qualité de l’air et santé

PLAN REGIONAL SANTE ENVIRONNEMENT



Les missions des ARS en santé environnement

Au sein de la direction de la santé publique de l’Agence régionale de santé, les 

équipes santé environnement en départements,  et au siège contribuent à la 

prévention et la gestion des risques sanitaires liés à l’environnement

• Contrôle sanitaire ( programmes de suivis, de contrôles et d'enquêtes)– domaines eaux de consommation humaine, 

thermalisme, eaux de loisirs, pêche à pied de loisirs, lutte anti vectorielle, et participation aux autres réseaux de surveillance ( air 

extérieur, pêche à pied professionnelle, espèces nuisibles à la santé)

• Instruction des procédures du code de la santé publique dans le domaine santé environnement sous l’autorité 

fonctionnelle du préfet: habitat insalubre, saturnisme, périmètres de protection des captages, autorisations eau de consommation 

humaine…

• Instruction des demandes d’avis sanitaires visant à prévenir les risques pour la santé des populations et promouvoir 

un environnement favorable à la santé ( aménagements/constructions/activités industrielles et agricoles)

• Inspections et contrôles ( établissements de santé-médicaux sociaux, piscines, captages, habitats insalubres…)

• Participation à la planification et l’animation de la politique territoriale – copilotage du plan régional santé 

environnement et contributions aux autres plans sectoriels ou territoriaux (CLS, PLUI, PCAET, PAT, plan Ecophyto, PRS…)

• Information, éducation, formation du public et des professionnels en Santé-environnement

• Gestion des signalements et participation à la gestion des crises et évènements  dans les domaines santé-

environnement



Copilotage ARS du PRSE4 Normand : 4 axes et 20 objectifs

Pilotage 
DREAL/ARS

Pilotage 
DRAAF/OFB/DD
PP14/FREDON

Pilotage 
ANBDD/CEREMA/PSN/ORS

Pilotage 
GRAINE/ARS/Mutualité 
Française Rectorat/DRAJES

Eau
Air extérieur
Air intérieur
Sols pollués

Collaboration 
entre réseaux  
surveillance
Sensibilisation , 
prévention 

Collectivités et 
aménageurs, 
Sensibilisation, appui , 
faciliter l’action Urbanisme 
favorable à la santé et 
santé-environnement

Une ambition: 
Prévenir et réduire les expositions et améliorer 

les connaissances

Outils de communication à venir: plaquette, vidéo 
Rappel site internet dédié (administration DREAL) www.normandie.prse.fr

Grand public
Femmes enceintes, 0-3 ans
 Jeunes scolaire
Encadrants jeunes
Profs de santé 

http://www.normandie.prse.fr/


Rôle des ARS concernant les eaux de  consommation

• Missions régaliennes : 
• Assurer la mise en œuvre du contrôle sanitaire des eaux, s’assurer de la gestion des non-

conformités et de l’information sur la qualité de l’eau

• Instruire les demandes d’autorisation (ressource et station de traitement)

• Autres missions 
• Accompagner les collectivités dans la mise en œuvre de leurs obligations réglementaires 

(protection de la ressource, dérogation, surveillance, PGSSE…) 

 

  



Le contrôle sanitaire des eaux de consommation

L’eau est l’aliment le plus contrôlé et fait l’objet d’un suivi permanent destiné à en 
garantir la sécurité sanitaire. 

 Surveillance des PRPDE : Tenus d’effectuer un examen régulier de leurs 
installations et de réaliser un programme d’analyses en fonction des dangers identifiés 
sur le système de production et de distribution d’eau ; 
 Contrôle sanitaire (CS) par l’ARS :  comprend toutes les opérations de 
vérification du respect des dispositions réglementaires relatives à la sécurité sanitaire 
des eaux destinées à la consommation humaine
  
 Programme d’analyse + inspection  des installations + contrôle des mesures de 
sécurité sanitaire



Le contrôle sanitaire des eaux de consommation

Contrôle sanitaire de l’eau réalisé sur : 
• les ressources (captages d’eau)

• les stations de traitement (point de mise en distribution)

• le robinet des consommateurs



Le contrôle sanitaire des eaux de consommation

Le contrôle sanitaire permet d’informer les collectivités et les 
consommateurs au quotidien sur la qualité de l’eau :

➢affichage en mairie et sur internet http://www.eaupotable.sante.gouv.fr/  des bulletins 
sanitaire de l’ARS (D. 1321-103 et 104 CSP)

➢Réalisation (ARS) et diffusion de synthèse annuelle sur chacune des unités de distribution de 
la région : Info-factures

➢Réaliser des bilans annuels publiés sur le site de l’ARS : Bilan qualité eau en Normandie 2024

http://www.eaupotable.sante.gouv.fr/
http://www.eaupotable.sante.gouv.fr/
http://carto.atlasante.fr/1/ars_metropole_udi_infofactures.map
http://carto.atlasante.fr/1/ars_metropole_udi_infofactures.map
http://carto.atlasante.fr/1/ars_metropole_udi_infofactures.map
https://www.normandie.ars.sante.fr/media/147002/download?inline


Information autour du contrôle sanitaire des eaux de 
consommation



L’instruction des demandes d’autorisation et l’accompagnement 
des collectivités dans la mise en œuvre de leurs obligations 
réglementaires

• Les diagnostics CVM, instruction des dossiers de dérogations, instructions de 
DUP, plan de gestion de crise (enjeux quantitatif ou qualitatif)…

• Promouvoir/accompagner le déploiement des plans de gestion de la sécurité 
sanitaire des eaux (PGSSE)

• Obligation réglementaire (directive européenne 2020)
• Démarche globale visant à garantir en permanence la sécurité sanitaire de l’approvisionnement en eau 

• Stratégie générale de prévention et d’anticipation : étude de dangers, plan d’actions adapté

• Responsabilité de la personne responsable de la production et/ou de la distribution sur l’ensemble du 
système de production et de distribution d’eau : de la ressource au robinet du consommateur



L’instruction des DUP de captages par les ARS

Chaque captage doit faire l’objet d’une protection par une procédure de déclaration d’utilité publique 
(DUP) instituant les périmètres de protection réglementaires visant à lutter principalement contre les 
pollutions ponctuelles et accidentelles (ARS).

Pour la lutte contre les pollutions diffuses, essentiellement d’origine agricole, il est nécessaire 
d’intervenir à une échelle d’action plus vaste, l’aire d’alimentation du captage dont le suivi est assuré par 
les DDTM pour les captages prioritaires.



L’instruction des DUP de captages

L’utilisation d’un captage d’eau destinée à la consommation 
humaine est autorisée par le préfet dans le cadre des 3 
procédures administratives suivantes : 

• une autorisation ou déclaration de prélèvement en 
application des articles L. 214-1 à 6 et R. 214-1 du Code de 
l’environnement

•  une autorisation d’utilisation d’eau en vue de la 
consommation humaine en application des articles L. 1321-7 
et R. 1321-6 à 8 du Code de la santé publique 

• une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de dérivation des 
eaux et d’instauration des périmètres de protection en 
application des articles L. 215-13 du Code de 
l’environnement et L. 1321-2 du Code de la santé publique



Protection des ressources en eau potable en Normandie : 

1 050 captages bénéficient d’une protection avec déclaration d’utilité publique (DUP), ce qui représente 
92 % des captages actifs de la région. 
7 captages ont été protégés par DUP en 2024. 
La procédure est en cours pour 60 captages et engagée en révision pour 36 captages.

(NOUVELLE)



Nature des ressources en eau potable en Normandie



Microbiologie (absence E.Coli et entérocoques)

 

Qualité de l’eau distribuée en 2024 



 



Nitrate (limite de qualité de 50 mg/L)

 

Qualité de l’eau distribuée en 2024 



 



Pesticides et métabolites (limite de qualité 0,1µg/L)

 

Qualité de l’eau distribuée en 2024 

La distribution de l’eau dans les secteurs concernés par des dépassements récurrents de la norme de 0,1 µg/L pour les pesticides et métabolites classés pertinents devra faire l’objet 
d’un encadrement par arrêté préfectoral de dérogation. Dans ce cadre, des plans d’actions afin de retrouver la conformité de l’eau dans des délais n’excédant pas six ans, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique devront être mis en oeuvre. 



 



Autres enjeux qualité (PFAS, turbidité, CVM, perchlorates)

Les per et polyfluoroalkylées (PFAS) : Dans le cadre du contrôle sanitaire réglementaire des eaux destinées à la consommation humaine, 20 
composés perfluorés (PFAS) ont été recherchés sur l’ensemble des eaux distribuées mettant en évidence un seul dépassement (somme de 20 PFAS à 
0,1 µg/L). Ce dépassement qui concerne un secteur de la Manche a fait l’objet de mesures de gestion (traitement) permettant un retour à la normale.

Turbidité : Des dépassements de la limite de qualité (1 NFU) ont nécessité de restreindre temporairement les usages alimentaires de l’eau distribuée 
dans certain secteur de la Seine-Maritime.

Chlorure de vinyle monomère : Des situations de non-conformité vis-à-vis de la limite de qualité en CVM se rencontrent essentiellement aux 
extrémités des réseaux ruraux du fait notamment de faibles débits liés à un nombre de population raccordée faible et donc à des temps de séjour de 
l’eau parfois importants. Des restrictions d’usage sont prises dans certains secteurs très localisés.

Perchlorate : Certains secteurs concernés font l’objet d’un suivi spécifique sur ce paramètre et de recommandations de ne pas préparer des biberons 
avec l‘eau du robinet dans la Seine Maritime et dans l’Eure. L’information aux abonnés concernés est également reprise dans la synthèse annuelle sur 
la qualité de l’eau distribuée, jointe à la facture. 

Qualité de l’eau distribuée en 2024 



CONCLUSION

Missions multiples de l’ARS : 

- d’accompagnement et de contrôle des collectivités

- de surveillance de la qualité de l’eau permettant une information transparente des 
consommateurs.

L’eau distribuée en Normandie est de bonne qualité microbiologique et physicochimique. 

Certains secteurs font cependant l’objet d’une dégradation de la qualité de l’eau liée à la 
présence de pesticides et métabolites  ou de nitrate dans la ressource. Encadrés par 
dérogation pour les dépassements pesticides, ces secteurs font l’objet de plan de 
reconquête de la qualité de l’eau. 

D’autres secteurs font l’objet de restriction/ recommandations d’usage en lien avec des 
pollutions historiques, industrielles de la ressource ou du réseau (perchlorate, CVM…)



ANNEXES



Guide PGSSE ressource à destination des PRPDE

Démarche préventive encadrée par l’arrêté interministériel du 3 
janvier 2023 . 

=Méthode d’évaluation des risques sanitaires impactant la qualité 
de l’eau à chaque étape du process, pour aboutir à un plan 

d’action de réduction des risques sanitaires à un niveau 
acceptable revu régulièrement.

Echéance de réalisation des PGSSE sur la zone de captage (PGSSE 
RESSOURCE) fixée à juillet 2027

=>Proposition d’une approche pragmatique à l’échelle Normandie



Guide PGSSE ressource à destination des PRPDE



Guide PGSSE ressource à destination des PRPDE



Guide PGSSE ressource à destination des PRPDE



Guide PGSSE ressource à destination des PRPDE



Guide demande de dérogation à destination des PRPDE

La dérogation = encadrement juridique de certaines non-
conformités et permet d'être conforme aux dispositions prévues 

par la réglementation européenne en matière de qualité des eaux 
distribuées,

=>  Conditions : mise en place d’un programme d’actions destinées 
à mettre fin à la situation dans un délai imparti et que ce délai soit 

respecté (6 ans)

Objectif du guide : clarifier conditions d’octroi de dérogation et les 
attendus en termes de contenu du dossier de demande à fournir à 

l’ARS + quelques clés sur les dispositifs d’accompagnement 
(notamment par les agences de l’eau)



VALEUR INDICATIVE – SEUIL D’ACTION : 0,9 µg/L

CONCENTRATIONS EDCH : 

> 0,9 µg/L (par métabolite non pertinent)

Mise en œuvre d’un plan d’actions

ABSENCE D’ENCADREMENT PAR UNE 

DEROGATION PREFECTORALE

LIMITES DE QUALITE EN EDCH : 

0,1 µg/L par substance active ou métabolite pertinent

0,5 µg/L pour la somme des substances actives et métabolites pertinents

CONCENTRATIONS EDCH : 

> 0,1 µg/L (paramètre individuel)

OU / ET

> 0,5 µg/L (somme des paramètres)

EAU NE RESPECTANT PAS LES LIMITES DE 

QUALITE EDCH (EAU NON CONFORME): 

2 CAS DE FIGURE

Concentrations 

mesurées < à  la 

valeur sanitaire 

propre à la molécule 

fixée par l’ANSES

Concentrations 

mesurées > à  la 

valeur sanitaire 

propre à la molécule 

fixée par l’ANSES

EAU NON CONFORME 

SANS RISQUE 

SANITAIRE

PEUT ETRE CONSOMMEE 

AVEC PLAN D’ACTION 

PAR LA PRPDE ENCADRE 

PAR UN AP DE 

DEROGATION EN 

L’ABSENCE DE MOYENS 

MOBILISABLES A COURT 

TERME INCLUANT 

CURATIF ET PREVENTIF

EAU NON 

CONFORME 

Pas de dérogation 

possible

RESTRICTION 

D’USAGE POUVANT 

ETRE PRONONCEE 

PAR LE PREFET

Les substances actives de pesticides et leurs métabolites pertinents
Les  métabolites non pertinents

EAU NE SATISFAISANT PAS A LA 

VALEUR INDICATIVE DE 0.9 µg/l

CADRE DE GESTION DES DEPASSEMENTS DE MOLECULES PHYTOSANITAIRES

Si concentrations 

> LQ sur une 

durée > 30 jours 

cumulés dans 

l’année 

→ Non-

conformité de 

type NC1

(dérogation )
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III. Contenu du dossier de  dérogation

I. Informations sur le contexte relatif à la demande de dérogation

II. Informations sur l'(les) unité(s) de distribution concernée(s)

III. Modalités du suivi de la qualité des eaux

IV. Programme d'actions mis en œuvre pour remédier à la situation  

V. Information de la population desservie sur la dérogation



DEROGATIONS – PRINCIPE : COMPLEMENTARITE PREVENTIF / CURATIF
Exemple de déroulé sur un cas de situation de dépassement de la norme sans aucune démarche 
préventive engagée et sans solution évidente corrective

DEROGATION
CURATIF

Plusieurs scénarii possibles 
(interco/dilution, traitement) 
à étudier en lien avec l’aspect 
sécurisation de l’AEP

MISE EN ŒUVRE : travaux

PREVENTIF ETUDE AAC→ élaboration du 
plan d’actions 

Mise en œuvre du plan 
d’actions préventives

1ère dérogation : 
Études technico-
économiques

2èME dérogation : mise en 
œuvre des solutions 

Eau distribuée non 
conforme

Eau distribuée 
conforme

3 ANS MAX 3 ANS MAX

Phasage et financements (cf. intervention AE à suivre)

41

Cf. évolution aides AE dans le cadre du 12ème programme

Bilan 1ère 
dérogation
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Le constat : 
EDL 2025 
SDAGE Seine 
Normandie



Le constat : 
EDL 2025 
SDAGE Seine 
Normandie



Le constat : EDL 2025 SDAGE Seine Normandie



Neaurmandie

https://ssm-ecologie.
shinyapps.io/Neaur
mandie/
 

https://ssm-ecologie.shinyapps.io/Neaurmandie/
https://ssm-ecologie.shinyapps.io/Neaurmandie/
https://ssm-ecologie.shinyapps.io/Neaurmandie/


Les outils réglementaires et incitatifs du 
code de l’environnement et code rural

Les enjeux

● Préserver à long terme les ressources en eau et 
les milieux aquatiques et veiller à leur bon état ;

● Prévenir les pollutions diffuses et ponctuelles ;
● Maintenir une eau potable sur le territoire et 

limiter le coût du traitement de l’eau

ZSCE

Nitrates :
- PAN/PAR
- ZV / ZAR



1- Engager des démarches territoriales sur les 
captages prioritaires et sensibles 

● Les lois du 3 août 2009 et du 12 juillet 2010, puis la 2  Conférence environnementale ᵉ
fixent pour objectif, la protection de 1000 captages prioritaires à usage eau potable

● En Normandie, 98 captages d’eau potable sont identifiés comme prioritaires. 317 sont 
considérés sensibles par les SDAGE (en attente des textes pour définir les « nouveaux » 
sensibles)

● Ces captages ont été sélectionnés suivant plusieurs critères  :
➔     vulnérabilité de la ressource et donc de la qualité de l’eau brute prélevée ;
➔     population desservie par l’ouvrage ;
➔     caractère unique de la ressource ;
➔     aspect stratégique du captage au vu des aménagements futurs.







Articles L. 211-3 du Code de 
l’environnement et R. 114-1 à R. 
114-10 du Code
rural et de la pêche maritime 
(CRPM) :

La démarche des zones soumises à 
contraintes  environnementales 
( ZSCE)
=> phase volontaire
=> phase réglementaire



 ⚖️️ Cadre européen :Directive nitrates 91/676/CEE → protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole

 🇫🇷 Cadre national : Programmes d’actions nitrates (PAN) définis par l’État ; 
Mesures obligatoires : périodes d’épandage, stockage, équilibre de 
fertilisation, etc. ;  s’applique sur les zones vulnérables

 🗺️️ Déclinaison régionale avec les Programmes d’actions régionaux (PAR) : 
Adaptation de certaine mesures aux enjeux locaux (climat, sols, systèmes 
agricoles) ; renforcement sur les Zones d’actions renforcée (ZAR)

 🤝 Mise en œuvre : Pilotage : services de l’État (DREAL, DRAAF) ; révision 
quadriennale ; Concertation avec acteurs agricoles et territoriaux

 🎯 Objectif : Réduire les pollutions diffuses (Nitrates) et améliorer la 
qualité des eaux

2- La directive Nitrates



Le zonage des zones 
vulnérables est en 
cours de révision sous 
pilotage des préfets 
coordonnateurs de 
bassin 



3- ECOPHYTO 2030 

La stratégie Écophyto vise à :
●  préserver la santé publique et celle de l’environnement dans 

une logique « Une seule santé »,
● soutenir les performances économique et environnementale 

des exploitations,
● maintenir un haut niveau de protection des cultures par une 

adaptation des techniques utilisées.

Elle maintient l’objectif de réduction de 50% des usages et des 
risques des produits phytopharmaceutiques par rapport à la 
moyenne triennale 2011-2013.

Vers une territorialisation du plan ECOPHYTO avec la mise en 
place du comité technique normand



Élaboration du futur plan d'actions Ecophyto Normand

Les axes stratégiques proposés sont les suivants :
● Axe 1 : Accompagner les pratiques favorisant la diminution d'usage des produits 

phytopharmaceutiques (PPP) et poursuivre la recherche de solutions alternatives 
● Axe 2 : Accompagner l'efficacité économique des systèmes agricoles économes en PPP 

et ceux en transition
● Axe 3 : Mieux connaître et sensibiliser aux impacts des PPP via l'approche santé-

environnement
● Axe 4 : Gouverner en synergie : piloter, valoriser/communiquer, évaluer 

Organisation du GT en avril et en mai 2026



ECOPHYTO 2030 

RESEAU DEPHY

Groupes 30 000

GIEE



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LISIEUX

Cécile GUICHARD, animatrice protection des captages d’eau potable



La Protection des 
captages d’eau 

potable
Eaux Sud Pays d’Auge



Eaux Sud Pays d’Auge





Les compétences Eaux Sud Pays d’Auge : 

Eaux Sud Pays d’Auge, c’est la fusion au 1er janvier 2020 de 23 services 
d’eau et d’assainissement.

Eau Potable 
• Production d’eau par captage ;
• Potabilisation de l'eau - unité de production ;
• Stockage de l'eau - Réservoirs
• Distribution - Réseaux. (30 Unités de distribution – UDI = zone 

distribuée par une même eau )

Assainissement :
• Collectif : collecte (réseaux) et traitement (station d'épuration) ;
• Non collectif .

Gestion des eaux pluviales urbaines

GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations :
• Transférée au Syndicat mixte du bassin Versant 
de la Touques (SMBVT) et au Syndicat mixte du bassin 
Versant de la Dives (SMBD).



Comment protéger la 
ressource en eau potable ? 



Etudes des AAC



Cartographie des AAC de 
notre territoire
Captages prioritaires - 3
- Bourguignolles – source - Pesticides

- Commune de Saint Désir
- Sainte Marguerite des Loges (F1 et F2) – forages - pesticides

- Commune de Livarot Pays d’Auge
- Ecole – forage - pesticides

- Commune de Manerbe

Captages sensibles - 4
- Fontaine Ménage – source - pesticides

- Commune de Sainte Marguerite des Loges (Livarot 
Pays d’Auge)

- Fontaine Sirop – source - pesticides
- Commune de Pretreville 

- Rouges Fontaines – source - pesticides
- Ville de Lisieux

- Cour Jardin – source - nitrates
- Commune de Cambremer

Démarche volontaire - 5
- La Bonde – forage - Lisieux
- Cavaudon – source - Lisieux
- Quatre Carreaux – forage - Lisieux
- Grais – source - Lisieux
- Malicorne – forage - Saint Désir
- Lieu Doux – Ouilly le Vicomte



Phase n°1 : Délimitation des Aires d’Alimentation de 
Captage

Phase n°2 : Diagnostic territorial multi-pressions

Phase n°3 : Définition d’un programme d’actions

1

2

3

Définition : Une AAC désigne la zone en surface sur 
laquelle l’eau qui s’infiltre ou ruisselle alimente le 
captage. L’extension de ces surfaces est généralement 
plus vaste que celle des périmètres de protection de 
captage.

Validation en cours



Phase n°1 : Délimitation des Aires d’Alimentation de Captage

- Etude hydrogéologique – recueil des données – mesures piézométriques dans les puits, par exemple
- Délimitation de l’AAC 
- Cartographie des vulnérabilités intrinsèque avec sondages pédologiques (vérifier nature du sol, risques inondations et ruissellement, …) 

en fonction des résultats => détermination de la vulnérabilité de chaque parcelle 

Mesure piézométrique 
dans un puit à 

Cambremer

Sondage pédologique – AAC de Bourguignolles - CPGF

Carte pédologique à 
Cambremer (types de sols)



Phase n°2 : Diagnostic territorial multi-pressions

- Environnement global de l’AAC 
- Diagnostic territorial des pressions non agricoles (DTPNA)
- Diagnostic Territorial des Pressions et Emissions Agricoles

- Travail basé sur le Registre Parcellaire Graphique (RPG) = données issues des déclarations PAC (N-1)
- Reconnaissances terrains pour avoir une idée de l’environnement global (agricole et non agricole)
- Repérage d’éventuelles « non-conformités » (dépôts sauvages, …)
- Repérage des zones de ruissellement
- Diagnostics individuels sur le siège des exploitations avec rendu individuel des échanges remis aux exploitants
- Objectif : couvrir au minimum 80% de la SAU de toutes les AAC 

- Diagnostics agricoles en quelques chiffres :
- 105 exploitations agricoles diagnostiquées (entre 80% et 100% de la SAU couverte sur chaque AAC) sur 159 identifiées, 

soit 66% des exploitants de ces territoires rencontrés.
- Forces identifiées (liste non exhaustive) : 

- Part importante des prairies (49 à 92% de la SAU)
- Nombreuses haies bocagères
- Destruction mécanique des couverts
- Niveau de fertilization azotée maîtrisé

- Faiblesses identifiées (liste non exhaustive) :
- Faible diversification des rotations
- Peu de couverts végétaux avant cultures de printemps
- Peu de pratiques alternatives au désherbage (désherbage mécanique, faux-semis, …)

- Participation volontaire des agriculteurs aux différentes instances : groupes de travail pour redaction du programme d’actions, COTECH 



Programmes d’actions



Phase n°3 : Définition d’un programme d’actions
- Actions agricoles et non agricoles 
- Mise en place d’indicateurs 
- Fiches actions

- Durée : 3 ans
- VOLONTAIRE
- Intègre tous les agriculteurs ayant au minimum une parcelle sur une AAC
- Coconstruit avec les agriculteurs volontaires et les instances représentatives
 de la profession agricole

Certaines actions de ce programme d’actions sont communes avec la Stratégie

de Protection de la Ressource en Eau établie entre la Communauté
d’Agglomération Lisieux Normandie et l’Agence de l’Eau Seine Normandie.

Levage des pompes du forage de Glos en 2026 pour entretien



Programme d’actions agricoles

Axe n° Fiche action agricole

Accompagnement vers 
des systèmes de 

cultures économes en 
intrants

1 Maintenir les prairies et l’élevage

2 Maintenir et développer l’agriculture biologique

3 Réduire l’usage des produits phytosanitaires

4 Diversifier les cultures et développer les filières BNI

5 Optimiser la fertilisation azotée et développer les couverts végétaux

Communication 6 Communiquer et valoriser l’agriculture auprès du grand public

Limiter les transferts 7 Accompagner sur la plantation et la gestion durable des haies

Etudes 8 Mener les études sur l’élaboration de la stratégie foncière et de faisabilité de 
Paiements pour Services Environnementaux

Pollutions ponctuelles 9 Réduire les risques de pollutions ponctuelles au siège et au champ

Fiches actions 
spécifiques

10 Animation érosion/ruissellement sur AAC Ste Marguerite

11 Identifier les parcellaires non déclarées sur les AAC

12 Action quantitative sur récupération de l’eau de pluie  des bâtiments

En lien 
avec le 

PAT



Programme d’actions agricoles – action en cours

Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) sont un accompagnement financier et technique des exploitations 
agricoles qui s’engagent dans le développement ou le maintien de pratiques répondant aux enjeux environnementaux d’un territoire (sur la 

qualité de l’eau notamment). 

Elles s’inscrivent dans un Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) territorial.

- En 2022, la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) lance un appel à 
projet  pour les campagnes 2023 à 2025

- But : accompagner le changement des pratiques agricoles, réduire les pressions sur l’environnement et 
maintenir des pratiques favorables à l’environnement

- Zones à enjeu « eau » dans les Aires d’Alimentation de Captages (AAC)

- 2 PAEC déposés pour 4 mesures proposées : 
- « Bien-être animal » - Autonomie fourragère – Elevages d’herbivores ; HBV2 – HBV3

- « Création de prairies » : conversion de terres en cultures vers de la prairie ; CPRA

- « Surfaces herbagères et pastorales » : amélioration de la gestion des surfaces en herbe par le 
pâturage ; PRA

- « Arboriculture, lutte biologique, herbicides» : amélioration des pratiques en arboriculture sur le 
territoire du PAEC SPAU; ARB1

De 2023 à 2025 :
➢ 74 exploitants engagés pour 6 977 ha – total annuel versé aux exploitants des AAC : ≈ 1 600 000 € / an

Soutient financier de l’AESN



Programme d’actions agricoles – action en cours

Faucheuse Andaineur Herse de prairie

- 12e programme de l’Agence de l’Eau (2025-2030), chapitre C (accompagner la transition Agricole pour l’eau), investissements liés à la 
production agricole primaire => aide financière Agriculture

- Accompagnement par ESPA des agriculteurs éligibles sur les AAC “sous animation”, c’est à dire pour les captages dont les AAC ont été définies 
et pour lesquelles une animation est en cours (plans d’actions) – taux entre 50% et 65% de subvention

- Accompagnement pour l’acquisition de matériel agricole favorable à la protection de la ressource en eau 
- Aide à la rédaction des dossiers puis dépôt auprès de l’AESN
- 20 dossiers déposés (1 en 2024, 9 en 2025, 10 au 12/03/2026)
- Ex: Développement de la filière chanvre avec un agriculteur qui a déjà testé et souhaite s’équiper pour augmenter ses surfaces cultivées 

en BNI sur une AAC classée prioritaire pour les pesticides – échanges en cours auprès de l’AESN 



Programme d’actions agricoles

Quelques exemples d’actions agricoles à venir :

- Accompagnement individuel des exploitants volontaires pour la mise en œuvre de leviers agronomiques (prestation de conseil sur les 
pratiques phytosanitaires, la fertilisation, l’élevage, …) 

- Réalisation d’essais avec les agriculteurs volontaires (implantation de couverts, matériels spécifiques, …)

- Développer les filières BNI, en lien avec le service Développement Economique de la Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie

- Communiquer sur l’existence des AAC en lien avec le PAT pour « consommer local » et valoriser les agriculteurs locaux avec des pratiques 
vertueuses pour la protection de la ressource en eau



Programme d’actions non agricoles

Fiches N° Actions non agricoles

Animation et 
communication

1 Animation, communication et suivi du programme d'actions

Environnement 2
Sensibiliser sur les déchets, l'usage des produits phytosanitaires non 

agricoles et échanges entre services

Voiries et entretien 3 Assurer une gestion écologique de l'entretien des voiries et espaces verts

Activités industrielles 
et artisanales

4
Sensibiliser les entreprises à une bonne gestion de leurs rejets et leurs 
déchets (entreprises, ICPE, sites CASIAS) et auditer les sites à risque de 

pollutions ponctuelles

Assainissement 5
Améliorer le fonctionnement des installations d’assainissement non 

collectif sur les AAC et réseau collectif

Gestion des eaux 
pluviales

6
Intégrer une gestion des eaux pluviales à l'échelle des AAC et limiter les 

ruissellements



Programme d’actions non agricoles

Quelques exemples d’actions non agricoles en cours :
➢ Journée mondiale de l’eau (21 mars 2026)

- Visite de la station d’épuration de Lisieux puis 
présentation de l’eau potable « d’où vient-elle et 
comment arrive-t-elle jusqu’à nos robinets ? »

➢ Tenue d’un stand lors du festival AOC-AOP de 
Cambremer en mai 2026 pour sensibiliser le grand 
public à l’eau potable, ses enjeux et les acteurs 

En lien 
avec le 

PAT



Programme d’actions non agricoles

Quelques exemples d’actions non agricoles en cours :

- Dossiers de subvention ANC dans les périmètres de protection

- Actions en commun avec le service environnement et développement durable

- Travail avec les élèves du lycée agricole du Robillard, notamment les élèves de la filière Gestion et Maîtrise de l’Eau

Fontaine Sirop



Eaux Sud Pays d’Auge

Merci

Questions



DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE 
L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT (DREAL)

Gwen GLAZIOU et Fréderic BIZON - Service eau, littoral et biodiversité
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Gestion quantitative de la ressource en eau

Projets Alimentaires Territoriaux
Ateliers thématiques « Eau »

Jeudi 19 mars  2026 

Frédéric BIZON - Bureau de l’animation régionale et de l’intégration environnementale (BARIE)
Gwen GLAZIOU - Bureau de l’hydrologie, de l’hydrométrie et de la prévision des crues (B2HPC)

DREAL Normandie / Service Eau Littoral Biodiversité (SELB)
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Gestion quantitative de la ressource en eau

1- Sommaire

1-1 La DREAL Normandie 

1-2 La ressource en eau en Normandie

1-3 La gestion quantitative de l'eau : quels cadres 
d'action pour les territoires ?
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1-1 La DREAL normandie 

1-2 La ressource en eau en Normandie

1-3 La gestion quantitative de l'eau : quels cadres 
d'action pour les territoires ?

19/03/2026
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Gestion quantitative de la ressource en eau

● Mettre en œuvre les plans et stratégies (plan eau , COP)
● Animer les services de l’État à travers l’InterMISEN
● Suivre des études volumes prélevables
● Installer et gérer les stations du réseau de stations hydrométriques
● Produire les chroniques de hauteurs et débits au droit des stations et les 

intégrer dans les SI
● Produire les connaissances et les expertises hydrologiques en appui des 

services de l’État
● Définir et mettre en œuvre un appui aux collectivité en matière 

d’hydrométrie
● Produire de la vigilance crue 365
● Réaliser les modélisations hydrologiques et hydrauliques indispensables à la 

production de la vigilance

Les missions de la DREAL
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Gestion quantitative de la ressource en eau

1-1 La DREAL normandie 

1-2 La ressource en eau en Normandie (rapide 
aperçu)

1-3 La gestion quantitative de l'eau : quels cadres 
d'action pour les territoires ?

19/03/2026



1- La gestion équilibrée de la ressource en eau en Normandie
1-1 L’hydrologie

Le cycle de l’eau

9



Des contrastes forts de pluviométrie :

- des secteurs exposés aux flux d’ouest 
(1000 – 1300 mm/an)

- des secteurs «abrités» (500 – 700 
mm/an)

Climatologie : les pluies annuelles en Normandie

10
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Géologie

La Normandie à cheval sur deux grands ensemble géologiques
→ les formations du massif armoricain (« socle ») à l’Ouest : roches « dures », 
moins perméables
→ les formations sédimentaires du bassin parisien à l’Est : plus poreuses et 
perméables



Hydrographie Un réseau hydrographique 
(= linéaire de cours d’eau) 

beaucoup plus dense à l’ouest  
(massif armoricain) qu’à l’est

→ une ressource en eau 
beaucoup plus présente et 
visible en surface à l’ouest 

qu’à l’est

→ un territoire davantage 
« drainé » (drainage naturel!) à 

l’ouest qu’à l’est12
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1- La gestion équilibrée de la ressource en eau en Normandie
1-1 L’hydrologie6,8
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1- La gestion équilibrée de la ressource en eau en Normandie
1-1 L’hydrologie

● rapport entre le débit du 
cours d’eau (l/s) ramené à la 
surface du bassin versant du 
même cours d’eau (km²) → 
permet la comparaison entre 
les cours d’eau sur des bassins 
versants différents

● permet d’identifier les 
secteurs les plus fragiles à 
l’étiage

● plus le débit spécifique est 
élevé plus la rivière est 
soutenue par un aquifère 
contenant des réserves en 
eaux importantes : le bassin 
versant dispose d’une forte 
inertie en période d’étiage.

Cours d’eau : carte des débits spécifiques d’étiage de la Normandie 

→ de fortes disparités à l’échelle régionale, et parfois même localement en peu de distance (ex : Nord-
Cotentin, Sud-Manche, Seine-Maritime)
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Cours d’eau : débits spécifiques (débit ramené à 1 km² de 
bassin versant) de différents cours d’eau normands

Vue sur l’année 2022 : de forts « inégalités » dans la résilience estivale



Eaux souterraines : La recharge des aquifères ne survient pas 
de manière synchrone au sein d’une même zone climatique



En résumé (simplifié!)

+
Les spécificités climatiques et géologiques 

aboutissent à des hétérogénités fortes 
d’accès à l’eau sur le territoire normand

Des cours d’eau à 
l’ouest plus arrosés sur 

l’année mais 
« globalement » moins 

résilients en étiage

Un mode d’accès à la ressource 
structurellement différent:

- prélèvements souterrains à l’est ;

- prélèvements en surface 
(cours d’eau) à l’ouest.



COURS D’EAU
Bulletin de situation hydrologique mensuel (DREAL) :
https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/les-bulletins-de-situation-hydrologique-r1546.html
Cartographie de la situation hydrologique (DREAL) sur l’ensemble des stations hydrométriques :
https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/suivez-le-debit-des-cours-d-eau-normands-a5298.html
Accès à toutes les données des stations hydrométriques : HYDROPORTAIL
https://hydro.eaufrance.fr/
Observatoire national des étages (OFB)
https://onde.eaufrance.fr/

NAPPES
La cartographie de la situation piézométrique :
http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/IPS/IPS.php
Accès à toutes les données des stations piézométriques : ADES (BRGM)
https://ades.eaufrance.fr/
Accès aux données du sous-sol
https://infoterre.brgm.fr/
Eau souterraine et sécheresse : FAQ - questions fréquentes
https://www.brgm.fr/fr/actualite/dossier-thematique/eau-souterraine-secheresse-faq-questions-frequentes

https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/les-bulletins-de-situation-hydrologique-r1546.html
https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/suivez-le-debit-des-cours-d-eau-normands-a5298.html
https://hydro.eaufrance.fr/
https://onde.eaufrance.fr/
http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/IPS/IPS.php
https://ades.eaufrance.fr/
https://infoterre.brgm.fr/
https://www.brgm.fr/fr/actualite/dossier-thematique/eau-souterraine-secheresse-faq-questions-frequentes
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Gestion quantitative de la ressource en eau

1-1 La DREAL normandie 

1-2 La ressource en eau en Normandie

1-3 La gestion quantitative de l'eau : quels cadres 
d'action pour les territoires ?



1-2 La gestion 
quantitative de l'eau : 
quels cadres d'action 
pour les territoires ?

Comprendre les outils publics qui structurent 
la gestion de la ressource



Pourquoi parle-t-on de gestion 
quantitative aujourd'hui ?

Une ressource sous pression

L'eau est globalement 
disponible en France, mais 
inégalement répartie dans le 
temps et dans l'espace. Le 
changement climatique 
accentue les écarts : étiages 
plus sévères, épisodes de 
sécheresse plus fréquents, 
évolution des usages.

L'objectif central

Maintenir l'équilibre entre 
ressources disponibles, 
besoins des milieux naturels 
et usages — et éviter les 
situations de déficit durable 
et les crises de sécheresse.



Deux logiques de gestion de l'eau

Gestion structurelle

Anticiper les tensions sur la ressource 
sur le long terme  (8 année sur 10)
● Planification des actions pour la 

ressource
● Limitation et encadrement des 

prélèvements (Aenv, EE)
● Partage équitable entre usages (VP)

Gestion conjoncturelle

Répondre aux crises en temps réel lors 
des épisodes secs
● Arrêtés sécheresse préfectoraux 

(cadre dep. et bassin)
● Restrictions d'usages graduelles
● Coordination des acteurs en urgence

 => L'enjeu prioritaire est d'anticiper pour éviter les crises, en agissant sur les 
structures de consommation et de planification avant que les tensions ne surviennent.



Les cadres et niveaux d’actiosn

Niveau national

Code de 
l'environnement, 
LEMA, Plan Eau, 
adaptation

Niveau territorial

Application locale et 
planification 
opérationnelle (SAGE, 
PTGE)

Niveau européen

Directive Cadre sur 
l'Eau : bon état 2033

Niveau Bassin

SDAGE 
2022/2027, ZRE



La planification par bassin versant

SDAGE — Grande échelle

Schéma Directeur 
d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux : définit la 
stratégie globale et les 
mesures à l'échelle du grand 
bassin hydrographique pour 
atteindre le Bon État des 
masses d’eau (Seine 
Normandie et Loire-
Bretagne)

EDL / PDM / RNAOE / PAOT

SAGE — Échelle locale

Schéma d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux : 
déclinaison locale du 
SDAGE, il fixe des règles de 
partage de la ressource 
adaptées à un sous-bassin 
versant. C'est l'échelle 
pertinente pour l'action 
territoriale.

PAGD / Règlement





« Calcul du ratio 
Prélèvement / 
Recharge »

SEQF si > 15 % 
(bassin sédimentaire)

SEQF si > 3 % (Socle)



Sur ces secteurs, 
malgré un équilibre 
au niveau des eaux 
souterraines entre 
prélèvements et 
recharge, les 
prélèvements 
peuvent affecter le 
débit des cours 
d’eau.

Calcul du ratio 
« Volumes 
consommés / 
QMNA5 »

SEQF si > 20 %





Les outils pour gérer les tensions sur la ressource

Volumes prélevables

Estimation du volume 
maximal pouvant être 
prélevé sans dégrader 
durablement les milieux 
aquatiques ni 
compromettre les autres 
usages.

OUGC — Gestion 
collective

Les Organismes Uniques de 
Gestion Collective 
organisent la répartition 
des volumes d'irrigation 
entre agriculteurs, à 
l'intérieur d'une enveloppe 
globale autorisée.

Zones de répartition des 
eaux (ZRE)

Délimitent les territoires 
où la ressource est 
structurellement 
insuffisante au regard des 
besoins. Les 
prélèvements y sont 
soumis à autorisation 
renforcée.

=> Ces outils ont un objectif commun : partager la ressource entre les usages dans le 
respect des équilibres hydrologiques.





Les Projets de Territoire pour 
la Gestion de l'Eau (PTGE)

Un PTGE est une démarche locale de 
concertation à l'échelle d'un bassin 
versant, réunissant collectivités, monde 
agricole, services de l'État et acteurs de 
l'eau.

Son objectif : co-construire un plan 
d'action partagé pour rétablir l'équilibre 
de la ressource — sobriété, stockage, 
changement de pratiques, optimisation 
des usages



Les Projets de Territoire pour 
la Gestion de l'Eau (PTGE)

L’objectif final du Plan pour l’eau est l’adéquation 
entre les besoins d’un territoire et les ressources 
disponibles sans compromettre les milieux naturels



Quel lien avec les Projets 
Alimentaires Territoriaux ?

Transition des systèmes agricoles : Réorientation vers des cultures 
moins consommatrices en eau, diversification des productions.

Évolution des pratiques d'irrigation : Adoption de techniques 
économes, pilotage raisonné, réduction des pertes.

Circuits courts et résilience : Renforcement de l'autonomie 
alimentaire locale et réduction de la pression sur la ressource.

Protection des captages : Les PAT peuvent intégrer des actions sur 
les aires d'alimentation de captage d'eau potable.

 => La gestion de l'eau et les politiques alimentaires territoriales sont de plus en plus 
liées — les PAT sont des leviers d'action concrets pour la sobriété hydrique.



Messages à retenir

3- Des démarches 
complémentaires

PAT, PTGE et SAGE sont 
des outils qui se 
renforcent mutuellement 
pour adapter les usages 
au changement 
climatique.

2- Les territoires au cœur 
du sujet

C'est à l'échelle locale que 
se jouent les équilibres 
concrets entre usages 
agricoles, domestiques et 
milieux naturels.

1- Une planification multi-
niveaux

De la Directive cadre 
européenne aux SAGE 
locaux, la gestion de l'eau 
s'organise en niveaux 
emboîtés et cohérents.



Merci de votre attention

https://www.youtube.com/watch?v=NJA8k5m1ZpU 

https://www.youtube.com/watch?v=NJA8k5m1ZpU
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COMPLEMENTS (si questions) :
changement climatique en Normandie à 2100

Climat et cours d’eau
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Gestion quantitative de la ressource en eau
2- Les défis liés au changement climatique



Gestion quantitative de la ressource en eau
2- Les défis liés au changement climatique

Cumul annuel 
des 

précipitations



Gestion quantitative de la ressource en eau
2- Les défis liés au changement climatique

Cumul des 
précipitations 
entre octobre 

et mars 
« saison 

humide »



Gestion quantitative de la ressource en eau
2- Les défis liés au changement climatique

Cumul des 
précipitations 
entre avril et 
septembre 

« saison 
végétale »



Gestion quantitative de la ressource en eau
2- Les défis liés au changement climatique

Température 
maximale 
moyenne 
annuelle



Nombre de 
jours de 

chaleurs annuel 
T° maxi ≥ 25°C

Gestion quantitative de la ressource en eau
2- Les défis liés au changement climatique
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Les cours d’eau disposant de moins de soutien par les nappes l’été risquent 
d’être les plus exposés à l’avenir à une baisse des débits d’étiage

Cours d’eau : débits spécifiques (débit ramené à 1 km² de 
bassin versant) de différents cours d’eau normands
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Cours d’eau : vers une probable tendance à la baisse des 
débits des cours d’eau les moins soutenus par la nappe

Déjà en cours sur les 
cours d’eau les moins 
soutenus



« Profil Environnement » de Normandie :
https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-profil-environnemental-normandie-r307.html
Dont le volet « Climat » :
Rapport complet : 
https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-profil-climat-a6000.html
Cartes prospectives à l’horizon 2100 : 
https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-changement-climatique-en-normandie-prospective-a49
75.html

https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-profil-environnemental-normandie-r307.html
https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-profil-climat-a6000.html
https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-changement-climatique-en-normandie-prospective-a4975.html
https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-changement-climatique-en-normandie-prospective-a4975.html


ACTUALITÉS DU RÉSEAU

• ARRIVÉE D’AMBROISINE EN STAGE POUR 6 MOIS SUR 
LA THÉMATIQUE DE L’ÉVALUATION DES PAT

PROCHAINES DATES DU RÉSEAU : 

- 10 AVRIL À 9H30 : CAFÉ PAT AVEC INTERVENTION RÉGION

- 29 AVRIL 10H-12H : WEBINAIRE SOURCING RESTO CO’ DE 
LA DRAAF

- 26 MAI À 9H30 : CAFÉ PAT AVEC INTERVENTION 

DRAAF

- 23 JUIN : PLÉNIÈRE DU RÉSEAU À SAINT-LÔ

THÉMATIQUE = LIEN AMÉNAGEMENTS ET PAT
Changement de date



MERCI POUR VOTRE ATTENTION !
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